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INTRODUCTION 

La promotion des produits du tabac dans les points de vente a pris une importance 
grandissante suite aux restrictions de plus en plus sévères imposées aux formes 
traditionnelles de publicité telles que les commandites, l’affichage à l’extérieur d’un 
point de vente, et la publicité dans les médias écrits (Carter, 2003; Dewhirst, 2004; 
Feighery et collab., 2008; Pollay, 2007). Elle vise à assurer la meilleure visibilité 
possible aux produits du tabac en les présentant à des endroits stratégiques, sur des 
étalages attrayants de grande dimension, et en les accompagnant d’affiches voyantes 
(Dewhirst, 2004; Feighery et collab., 2003; Lavack & Toth, 2006; Pollay, 2007).  

Des études confirment que la promotion des produits du tabac dans les points de 
vente est associée à l’initiation au tabagisme chez les adolescents (Hanewinkel et 
collab., 2010; Henriksen et collab., 2010; Slater et collab., 2007), qu’elle peut 
ébranler la motivation des ex-fumeurs et des fumeurs qui tentent de cesser de fumer 
(Germain et collab., 2010; Hoek et collab., 2010) et qu’elle peut inciter les achats 
impulsifs chez de nombreux fumeurs (Paynter & Edwards, 2009; Tremblay & 
Gervais, 2005; Wakefield et collab., 2008). De plus, l’exposition massive des 
cigarettes dans les points de vente transmet l’impression que le tabagisme est plus 
répandu qu’il ne l’est en réalité, et la présence de produits du tabac à côté des 
friandises reflète une image faussement bénigne du produit, très loin de son 
caractère nocif (Tremblay & Gervais, 2005). C’est pourquoi des organismes 
internationaux comme l’Organisation mondiale de la Santé (Organisation mondiale 
de la Santé, 2003), la Banque mondiale (Banque mondiale, 1999) ou les Centers for 
Disease Control and Prevention (2001) appuient les initiatives de réglementation 
sévère et d’interdiction de la publicité et de la promotion du tabac.  
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Toutes les provinces et territoires canadiens, de même 
que plusieurs pays ont adopté des lois pour restreindre 
totalement ou partiellement la promotion et l’étalage 
des produits du tabac dans les points de vente (Ontario 
Tobacco Research Unit, 2010). En juin 2005, le 
Québec adoptait la Loi modifiant la loi sur le tabac et 
d’autres modifications législatives, dans laquelle on 
retrouve un article interdisant l’étalage des produits du 
tabac ou de leur emballage à la vue du public dans tout 
point de vente. Ces dispositions sont entrées en 
vigueur le 31 mai 2008.  

Peu d’études ont documenté l’ampleur et les 
caractéristiques de la promotion des produits du tabac 
dans les points de vente au Canada (Cohen et collab., 
2008; Lovato et collab., 2007). Une étude menée en 
Ontario a démontré que la promotion des produits du 
tabac dans les points de vente était omniprésente avant 
l’implantation de la loi ontarienne qui l’interdisait 
partiellement en mai 2006 (Cohen et collab., 2008). 
Cette promotion était particulièrement élevée dans les 
dépanneurs sous bannière, dans les points de vente 
situés près d’une école et dans les quartiers de niveau 
socioéconomique plus faible. Par contre, après 
l’implantation de l’interdiction totale de l’étalage et de 
la promotion des produits du tabac en mai 2008, la 
promotion était pratiquement absente (Dubray et 
collab., 2009; Planinac et collab., 2009). 

OBJECTIFS 

L’objectif principal de cette étude est de décrire les 
caractéristiques de la promotion des produits du tabac 
qui prévalaient dans un échantillon de points de vente 
du Québec en mai 2008, quelques semaines avant 
l’entrée en vigueur de l’interdiction d’étalage et de 
promotion de ces produits. On désirait également 
savoir si la promotion était plus importante dans les 
lieux situés près d’une école et dans les quartiers de 
niveau socioéconomique plus faible. La présente 
recherche a également été l’occasion de dresser un 
portrait de la promotion des loteries dans les points de 
vente, et fait l’objet d’une publication spécifique 
(Papineau et collab., 2011).  

MÉTHODE 

� Procédure 
La méthode employée s’inspire largement de l’étude 
menée en Ontario (Cohen et collab., 2008). 

Quatre observateurs ont été embauchés pour relever la 
présence d’éléments servant à promouvoir les produits 
du tabac dans les points de vente du Québec. Ces 
éléments de promotion étaient notés sur une grille 
d’observation, à l’insu des commerçants et des clients. 
Afin d’avoir suffisamment de temps pour identifier les 
éléments de promotion sans se faire remarquer, les 
observateurs pouvaient utiliser différentes stratégies 
telles que faire un achat, demander des informations au 
commis sur un produit, s’installer près d’un présentoir 
de fiches de loterie, faire semblant de parler au 
téléphone cellulaire, ou retourner à l’intérieur 
demander des indications routières. 

Les observateurs ont reçu une formation de deux jours 
visant à les familiariser avec le contenu de la grille 
d’observation et à s’exercer dans des points de vente à 
proximité du lieu de formation. Un exercice de 
validation interjuges a permis de comparer les 
observations d’un même point de vente et de clarifier 
différents éléments de la grille. Au cours des mois 
d’avril et mai 2008, les quatre observateurs ont visité 
les points de vente qui leur étaient attitrés. Chaque 
point de vente a été visité par un seul observateur. 

� Stratégie d’échantillonnage 
Sélection des villes 

L’échantillon comprend 29 villes réparties dans 11 des 
18 régions sociosanitaires du Québec. Dans un premier 
temps, toutes les municipalités du Québec de 
50 000 habitants et plus (selon les données de 2001 
avant les fusions municipales) ont été sélectionnées, 
pour un total de 21 villes réparties dans huit régions 
sociosanitaires. Ces régions et villes sont : région de la 
Capitale-Nationale (villes de Québec, Beauport, 
Sainte-Foy, Charlesbourg), région de Montréal (villes 
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de Montréal, Montréal-Nord, Saint-Laurent, LaSalle, 
Saint-Léonard, Verdun, Pierrefonds), région de la 
Montérégie (villes de Longueuil, Saint-Hubert, 
Brossard), région de Laval (ville de Laval), région du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (villes de Chicoutimi, 
Jonquière), région de l’Estrie (ville de Sherbrooke), 
région de l’Outaouais (villes de Gatineau, Hull), 
région de Lanaudière (ville de Repentigny). 

Dans un deuxième temps, afin d’étendre l’observation 
aux régions sociosanitaires ne comprenant pas de villes 
de 50 000 habitants et plus, les villes de 20 000 à 
50 000 habitants des autres régions furent identifiées. 
Parmi les 19 villes de cette taille, huit furent 
sélectionnées aléatoirement selon une probabilité 
proportionnelle à la taille de la population de la ville, 
ce qui a permis d’inclure trois régions supplémentaires 
dans l’échantillon : région de la Mauricie (villes de 
Drummondville, Trois-Rivières, Victoriaville), région 
de Chaudière-Appalaches (villes de Lévis, Saint-
Georges), région des Laurentides (villes de Saint-
Eustache, Blainville, Saint-Jérôme). Aucune ville des 
régions du Bas-Saint-Laurent, de l’Abitibi, de la Côte-
Nord, et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine n’a été 
sélectionnée aléatoirement. Les régions du Nord-du-
Québec, Nunavik et Terres-Cris-de-la-Baie-James 
furent exclus de l’étude en raison des coûts de 
déplacement trop élevés et de l’absence de villes d’au 
moins 20 000 habitants.  

Sélection des points de vente  

Au moment de l’adoption de la loi interdisant la 
promotion et l’étalage des produits du tabac en 2005, 
64 % des fumeurs québécois rapportaient se procurer 
leurs cigarettes au dépanneur, 20 % au marché 
d’alimentation, 13 % dans une tabagie et moins de 5 % 
dans une station-service (CROP, 2005). Les données 
de l’ESUTC abondent dans le même sens, indiquant 
que 80 % des fumeurs québécois se procuraient leurs 
cigarettes à l’épicerie ou au dépanneur, 7 % au 
supermarché, et 1 % dans une station-service 
(Statistique Canada, 2005). C’est pourquoi la 
promotion des produits du tabac a été observée dans 

trois types de points de vente : les dépanneurs sous 
bannière (« chaînes » par ex. Couche-Tard, 7 jours, 
Petro-Canada Super Relais, Esso Marché Express), les 
dépanneurs sans bannière (ou dépanneurs 
indépendants) et les marchés d’alimentation. Les 
dépanneurs se caractérisent par la vente de denrées 
alimentaires incluant du lait frais mais pas de viande 
fraîche. Les marchés d’alimentation se distinguent des 
dépanneurs par la vente de viande fraîche. Aucune 
observation n’a été faite dans les stations-service, qui 
diffèrent des dépanneurs par le fait qu’on n’y vend 
habituellement pas de lait frais et très peu de denrées 
alimentaires.  

La liste des points de vente de chaque ville retenue a 
été établie à partir d’un regroupement d’informations 
du registraire des entreprises, c’est-à-dire une 
recherche dans le registre des entreprises à partir de 
critères précis (Revenu Québec, 2008). Dans les villes 
de 50 000 habitants et plus, six points de vente de 
chaque type ont été sélectionnés aléatoirement (pour 
un total de 18) alors que dans les villes de 20 000 à 
50 000 habitants, quatre points de vente de chaque 
type ont été sélectionnés aléatoirement (pour un total 
de 12). Des points de vente supplémentaires ont été 
ajoutés à ce nombre afin d’obtenir le nombre de points 
de vente visé. Au total, 680 points de vente ont été 
échantillonnés à partir de la liste. 

De ces 680 points de vente échantillonnés, 248 se sont 
avérés inéligibles à l’étude car ils étaient soit 
inexistants, fermés, avaient une autre vocation (ex. : 
épicerie fine) ou ne vendaient ni cigarettes ni loteries 
(voir figure 1). Après la visite des observateurs, 
91 points de vente supplémentaires ont été retirés. 
L’échantillon final comporte donc 341 points de vente 
de produits du tabac : 156 dépanneurs sous bannière, 
119 dépanneurs sans bannière et 66 marchés 
d’alimentation. Tous ces points de vente affichaient de 
la promotion des produits du tabac et des loteries au 
moment de la visite des observateurs au 
printemps 2008. 
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Figure 1 Sélection des points de vente 

� Instrument de mesure 
Une grille d’observation de la promotion des produits 
du tabac développée en Ontario (Cohen et collab., 
2008) a été traduite en français et adaptée pour le 
Québec.  

Les éléments de promotion des produits du tabac 
relevés ont porté sur : 

• le mur promotionnel, 
• les présentoirs au comptoir-caisse, 

• la proximité de la caisse, 
• la proximité des friandises/jouets, 
• les affiches publicitaires à l’intérieur du point de 

vente, 
• les accessoires et autres produits associés au tabac,  
• et les affiches publicitaires à l’extérieur du point de 

vente (Devlin et collab., 2006).  

Ces éléments sont présentés au tableau 1. 

680 points de vente
échantillonnés

248 inéligibles
- inexistants
- fermés
- autre vocation 
- ne vendent ni cigarettes ni loteries

432 éligibles

91 retirés après 
la visite 

- vente de loteries mais pas de cigarettes 
- vente de cigarettes mais pas de loteries 
- cigarettes non à la vue du public 

341 points de vente visités

156 dépanneurs 
sous bannière

119 dépanneurs
sans bannière

66 marchés 
d’alimentation
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� Variables 
Index québécois de promotion des produits du tabac 

Afin d’illustrer l’ampleur de la promotion des produits 
du tabac dans un point de vente, 18 éléments de 
promotion ont été additionnés pour former un score 
de 0 à 18 (tableau 2). Cet index permet de comparer 
l’ampleur de la promotion selon le type de point de 
vente, la proximité d’une école et le niveau 
socioéconomique du quartier. L’index québécois de 
promotion des produits du tabac s’est largement 
inspiré du Tobacco Promotion Index développé en 
Ontario par Cohen et ses collègues en 2008. 

Proximité d’une école   

La présence d’une école dans un rayon de 500 mètres 
d’un point de vente a été déterminée à l’aide du 
logiciel ArcGIS (2007) à partir de l’adresse du point de 
vente. Une école pouvait être publique ou privée, de 
niveau primaire ou secondaire. Parmi les 
156 dépanneurs sous bannière visités, 52 étaient 
localisés dans un rayon de 500 mètres d’une école 
primaire ou secondaire (33 %). C’était le cas 
également de 52 des 119 dépanneurs sans bannière 
(44 %) et de 27 de 66 marchés d’alimentation (41 %). 

Niveau socioéconomique 

Le niveau socioéconomique du quartier où est situé un 
point de vente a été déterminé grâce à l’indice de 
défavorisation matérielle de Pampalon et Raymond 
(Pampalon & Raymond, 2000). Cet indice, obtenu à 
partir du code postal du point de vente, est une 
mesure du désavantage relatif d’un quartier comparé 
aux autres quartiers. Il combine trois éléments : la 
proportion de personnes sans diplôme, le revenu 

personnel moyen, et la proportion de gens qui ont un 
emploi. Chaque point de vente a reçu un score (rang 
centile) entre 1 (défavorisation faible) et 100 
(défavorisation élevée). Parmi les 156 dépanneurs sous 
bannière visités, 56 étaient situés dans un quartier 
défavorisé, c'est-à-dire qu’ils avaient un rang centile 
plus élevé que 60 (36 %). C’était le cas également de 
53 des 119 dépanneurs sans bannière (45 %) et 33 des 
66 marchés d’alimentation (50 %). 

Prévalence du tabagisme dans la région 

La prévalence du tabagisme dans la région 
sociosanitaire a été estimée à partir des données de 
l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes 
(ESCC) 2005, cycle 3.1.  

Observateur 

Étant donné les différences d’observation possibles 
dues aux observateurs malgré le fait qu’ils aient reçu 
une formation identique et malgré l’exercice de 
validation interjuge, nous avons ajouté l’identité des 
observateurs comme variables covariées dans l’analyse 
de régression.  

� Analyses 
La proportion de points de vente où a été observé 
chaque élément de promotion a été calculée.  

Des analyses de variance univariées avec comparaisons 
de moyennes post hoc de type Tukey HSD ont été 
réalisées sur la hauteur du mur promotionnel, la 
largeur du mur promotionnel, et sur l’index de 
promotion des produits du tabac en fonction du type 
de point de vente.  
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L’index de promotion des produits du tabac a été 
soumis à une analyse de régression linéaire (méthode 
Enter) afin de vérifier le degré d’association entre 
l’ampleur de la promotion dans les points de vente et 
la présence d’écoles dans un rayon de 500 mètres (oui 
ou non) ainsi que le centile de défavorisation matérielle 
(Pampalon & Raymond, 2000). L’analyse de régression 
a été effectuée seulement pour les dépanneurs en 
raison du faible nombre de marchés d’alimentation 
dans l’échantillon (N = 66). Les variables suivantes ont 
été entrées comme covariées : le type de dépanneur 
(sous bannière, sans bannière), la taille de la ville 
(50 000 habitants et plus, 20 000 à 50 000 habitants), 
la prévalence du tabagisme dans la région sociosanitaire 
selon les données de l’ESCC 2005, et l’identité de 
l’observateur. 

Ce projet a reçu l’approbation du comité d’éthique de 
l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Montréal. 

� Non-représentativité québécoise de 
l’échantillon 

Les données présentées ne sont pas représentatives des 
points de vente du Québec, car elles auraient dû être 
pondérées étant donné le plan d’échantillonnage 
proposé pour ce projet qui génère des probabilités 
inégales de sélection des points de vente. Pour pouvoir 
appliquer une pondération aux points de vente, nous 
aurions dû avoir accès à une liste fiable de tous les 
commerces de chaque type dans chaque ville 
sélectionnée. Or, des écarts ont été observés entre la 

catégorie de commerce déclarée par les propriétaires 
et les catégories réelles. Certains propriétaires avaient 
indiqué dans le registre leur adresse personnelle plutôt 
que celle de leur commerce. Parfois la ville indiquée 
faisait référence à la ville préfusion, parfois à la ville 
fusionnée. Les données recueillies ne pouvant pas être 
pondérées, elles ne peuvent donc pas être généralisées 
à l’ensemble de la province. Elles sont présentées afin 
de fournir des indications sur l’état de la promotion 
dans un échantillon de 341 points de vente visités au 
printemps 2008. 

RÉSULTATS 

Cette section présente la fréquence d’observation des 
éléments de promotion des produits du tabac dans les 
dépanneurs sous bannière, les dépanneurs sans 
bannière et les marchés d’alimentation visités.  

Mur promotionnel 

Les cigarettes étaient placées sur un mur promotionnel 
derrière le comptoir-caisse dans plus de 90 % des 
dépanneurs (tableau 2). Elles se retrouvaient à cet 
emplacement dans 41 % des marchés d’alimentation, 
alors que dans près de 58 % de ces points de vente les 
cigarettes étaient plutôt placées sur un mur 
promotionnel derrière le comptoir de service à la 
clientèle. Le mur promotionnel avait une dimension 
moyenne d’environ deux mètres de hauteur par un peu 
plus de trois mètres de largeur dans les dépanneurs et 
il était un peu plus petit dans les marchés 
d’alimentation.  
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Tableau 2 Proportion de points de vente visités comportant des éléments de promotion des 
produits du tabac, selon le type de point de vente, Québec, 2008 (N = 341) 

  Dépanneurs 
sous bannière 

Dépanneurs 
sans bannière 

Marchés 
d’alimentation 

  N = 156 N = 119 N = 66 
  % % % 

• Cigarettes derrière le comptoir-caisse   94,9 90,8 40,9 

• Cigarettes derrière le comptoir service à la clientèle  -- -- 57,6 

• Hauteur du mur promotionnel, en mètres (moyenne, 
écart-type)* 

 2,1a (0,7) 2,0a (0,7) 1,5b (1,1) 

• Largeur du mur promotionnel, en mètres (moyenne, 
écart-type)* 

 3,6a (1,2) 3,3a (1,6) 2,7b (1,4) 

• Index de promotion des produits du tabac (moyenne, 
écart-type)* 

 9,5a (3,8) 8,1b (3,4) 2,7c (3,4) 

Éléments de l’index      

Mur promotionnel plus haut que la médiane – 2 m†  36,5 29,4 7,6 

Présence de fonds de tablette colorés†  89,7 81,5 22,7 
Présence de bordures de tablette colorées†  89,7 89,1 33,3 

Présence de panneau en haut du mur promotionnel†  85,9 84,9 18,2 

Présence de prix affiché sur la bordure de tablette†  46,8 47,1 22,7 

Présence de prix affiché ailleurs que sur la bordure†  67,3 58,0 19,7 
     
Au moins 1 présentoir de cigarettes sur le comptoir-
caisse 

 69,2 57,2 12,1 

1 ou 2 présentoirs†  35,9 42,9 12,1 

3 présentoirs ou plus†  33,3 14,3 0 
Au moins 1 présentoir de cigares ou cigarillos sur le 
comptoir-caisse  

79,5 76,4 27,2 

1 ou 2 présentoirs†  43,6 52,9 24,2 

3 présentoirs ou plus†  35,9 23,5 3,0 
1 ou 2 présentoirs de cigares ou cigarillos derrière le 
comptoir-caisse† 

 27,6 10,9 21,2 

3 présentoirs ou plus de cigares ou cigarillos derrière le 
comptoir-caisse† 

 0 2,5 1,5 

     
Présence de cigarettes à 30 cm de la caisse†  51,9 34,5 9,1 

Présence de cigarettes à 30 cm des friandises ou jouets†  52,6 44,5 10,6 

Présence de cigares ou cigarillos à 30 cm de la caisse†  34,6 36,1 12,1 

Présence de cigares ou cigarillos à 30 cm des friandises 
ou jouets† 

 59,0 63,9 13,6 
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Tableau 2 Proportion de points de vente visités comportant des éléments de promotion des 
produits du tabac, selon le type de point de vente, Québec, 2008 (N = 341) (suite) 

  Dépanneurs 
sous bannière 

Dépanneurs 
sans bannière 

Marchés 
d’alimentation 

  N = 156 N = 119 N = 66 
  % % % 

     
Au moins 1 affiche promotionnelle à l’intérieur  59,0 42,9 27,3 

1 ou 2 affiches†  26,9 31,1 21,2 

3 affiches ou plus†  32,1 11,8 6,1 

• Présence d’affiche sur la Loi relative aux mineurs  22,4 1,7 12,1 

Note : Les données présentées ne sont pas pondérées et donc pas représentatives de l’ensemble des points de vente au Québec. Les données manquantes sont 
comprises dans le dénominateur. Aucune variable ne comprend plus de 5 % de données manquantes. 

* Dans une même rangée, les moyennes qui ne partagent pas le même exposant (a, b, c) sont significativement différentes au seuil de p < ,05 selon des 
analyses de variance univariées avec comparaisons de moyennes post hoc de type Tukey HSD.  

† Éléments qui font partie de l’index québécois de promotion des produits du tabac. Le score de l’index est calculé en accordant un point à chaque élément 
présenté observé dans le point de vente (maximum 18 points). Un score élevé indique un niveau de promotion des produits du tabac élevé. 

Dans la majorité des dépanneurs sous bannière et sans 
bannière, le mur promotionnel arborait des fonds de 
tablette colorés (90 % et 81 % respectivement), des 
bordures de tablettes colorées (90 % et 89 %) et un 
panneau additionnel au-dessus de ce mur (86 % et 
85 %). Les prix étaient affichés sur les bordures de 
tablettes dans 47 % des dépanneurs, mais étaient 
également affichés ailleurs que sur les bordures dans 
plus de la moitié des dépanneurs (67 % et 58 %). Ces 
éléments étaient beaucoup moins fréquents dans les 
marchés d’alimentation visités. Des panneaux 
additionnels au milieu ou sur le côté du mur 
promotionnel, des affiches suspendues attachées à 
celui-ci et des articles illuminés ont été observés dans 
très peu de points de vente (données non présentées au 
tableau 2). 

Présentoirs 

Plus de la moitié des dépanneurs sous bannière et sans 
bannière avaient au moins un présentoir de cigarettes 
sur le comptoir-caisse (69 % et 57 %) 
comparativement à 12 % des marchés d’alimentation 
(tableau 2). Notons que 33 % des dépanneurs sous 
bannière en comptaient trois ou plus, ce qui est plus 

élevé que la proportion observée parmi les dépanneurs 
sans bannière (14 %). Les présentoirs de cigares ou de 
cigarillos étaient très fréquents dans les dépanneurs : 
plus des trois quarts des dépanneurs en comptaient au 
moins un sur le comptoir-caisse (79 % et 76 %) alors 
que c’était le cas dans 27 % des marchés 
d’alimentation. Les présentoirs pour d’autres produits 
du tabac ont été observés dans très peu de points de 
vente (données non présentées au tableau 2).  

Proximité de la caisse et des friandises  

Des cigarettes étaient placées à une distance de 30 cm 
de la caisse dans une proportion plus élevée de 
dépanneurs sous bannière (52 %) que sans bannière 
(35 %, tableau 2). Les cigarettes étaient à 30 cm des 
friandises ou jouets dans environ la moitié des 
dépanneurs (53 % et 45 %). Des cigares ou cigarillos 
étaient à proximité de la caisse dans un peu plus d’un 
tiers des dépanneurs (35 % et 36 %) et près des 
friandises ou jouets dans environ 60 % des dépanneurs 
(59 % et 64 %). Cette situation a été observée dans 
une proportion beaucoup plus faible de marchés 
d’alimentation. 
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À l’exception des briquets ou allumettes, la proximité 
avec la caisse ou les friandises d’autres produits du 
tabac comme le tabac sans fumée, le tabac à rouler, et 
les accessoires comme les tubes et le papier à rouler a 
été observée dans moins de 5 % des points de vente 
(données non présentées au tableau 2). 

Affiches 

La présence d’affiches faisant la promotion des 
produits du tabac à l’intérieur du point de vente a été 
observée dans plus de 40 % des dépanneurs sous 
bannière et sans bannière (59 % et 43 %) et 27 % des 
marchés d’alimentation (tableau 2).  

Des affiches sur la Loi interdisant la vente de tabac aux 
mineurs ont été observées dans 22 % des dépanneurs 
sous bannière. Elles étaient moins présentes dans les 
marchés d’alimentation et pratiquement absentes dans 
les dépanneurs sans bannière (tableau 2). 

Aucun point de vente visité n’avait d’affiche à 
l’extérieur ni d’accessoires associés à des marques de 
cigarettes, deux types de promotion interdits par la loi 
au moment de l’étude. D’autres produits du tabac 
comme le snus, la pipe à eau, les bidis et les accessoires 
qui les accompagnent ont été remarqués dans moins de 
1 % des points de vente visités (données non 
présentées au tableau 2). 

� Index de promotion des produits du tabac 
Des analyses ont été réalisées afin de déterminer si 
l’index de promotion des produits du tabac dans les 
dépanneurs diffère selon la proximité d’une école et le 
niveau socioéconomique du quartier.  

Bien que l’étendue possible de l’index de promotion 
des produits du tabac soit de 0 à 18, l’étendue 
observée de l’index dans les points de vente a été de 0 
à 17. La moyenne pour l’ensemble des points de vente 
visités était de 7,7 avec un écart-type de 4,4, la 
médiane étant de 8,0. Une analyse de variance 
univariée de l’index de promotion des produits du 
tabac selon le type de point de vente montre qu’il y a 

plus de promotions dans les dépanneurs sous bannière 
(9,5) que dans les dépanneurs sans bannière (8,1) et 
dans les marchés d’alimentation (2,7) (tableau 2).  

Proximité d’une école et niveau socioéconomique  

Une analyse de régression linéaire montre que l’index 
de promotion des produits du tabac ne diffère pas 
entre les dépanneurs situés dans un rayon de 
500 mètres d’une école et ceux qui sont plus éloignés 
(β = ,065, p = ,286). L’ampleur de la promotion ne 
diffère pas non plus selon le niveau socioéconomique 
du quartier (β = -,05, p = ,404).  

DISCUSSION  

Les observations relevées dans 341 points de vente 
localisés dans 29 villes de la province suggèrent que la 
promotion du tabac était bien établie dans les 
dépanneurs au cours des quelques semaines précédant 
l’interdiction de l’étalage et de la promotion des 
produits du tabac dans les points de vente du Québec 
en mai 2008. La plupart des éléments de promotion 
des cigarettes, des cigares et des cigarillos étaient 
présents dans une proportion élevée de dépanneurs 
visités, en particulier les dépanneurs sous bannière. La 
majorité des dépanneurs arboraient un mur 
promotionnel derrière le comptoir-caisse d’environ 
deux mètres par trois mètres, décoré de fonds de 
tablette et de bordures colorées, pourvu de prix 
affichés, et très souvent bonifié d’un panneau 
additionnel en haut du mur. La promotion des produits 
du tabac était beaucoup moins présente dans les 
marchés d’alimentation. Des résultats similaires ont 
été observés en Ontario (Cohen et collab., 2008; 
Dubray et collab., 2009). 

Au moment de l’étude, on a observé des présentoirs 
de cigarillos sur le comptoir-caisse de plus des trois 
quarts des dépanneurs visités alors que des présentoirs 
de cigarettes sur le comptoir-caisse étaient présents 
dans une proportion moindre. Les cigarillos étaient 
également retrouvés plus fréquemment que les 
cigarettes près des friandises ou des jouets dans les 
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dépanneurs visités. Depuis quelques années, on 
assistait à une augmentation de l’usage du cigarillo chez 
les jeunes du secondaire, de 14,7 % en 2002 à 21,6 % 
en 2006, dépassant même la prévalence de l’usage de 
cigarettes qui se situait à 14,9 % en 2006 (Bordeleau & 
Dubé, 2009). En novembre-décembre 2008, quelques 
mois après l’interdiction de l’étalage des produits du 
tabac dans les points de vente, la prévalence de l’usage 
du cigarillo parmi les jeunes étudiants avait diminué à 
17,6 % alors que la prévalence de l’usage de cigarettes 
était demeurée stable à 14,7 % (Bordeleau & Dubé, 
2009). Cependant, nous ne disposons pas d’évidence 
nous permettant d’attribuer cette baisse de l’usage de 
cigarillos aux effets de la loi. Notons que les efforts 
visant à réduire l’usage des cigarillos et des autres 
produits du tabac chez les jeunes se sont poursuivis 
après mai 2008. Un nouveau règlement d’application 
de la loi, entré en vigueur en juillet 2008, interdit de 
vendre un produit du tabac autre que les cigarettes 
dans un emballage contenant moins de dix portions 
unitaires de ce produit ou à un prix en deçà de 5 $ 
(10 $ le 1er juin 2009) (Gazette officielle du Québec, 
2008). 

Selon notre étude, l’ampleur de la promotion du tabac 
observée dans les dépanneurs visités ne diffère pas 
selon la proximité d’écoles ni selon le niveau 
socioéconomique du quartier. En Ontario, le niveau de 
promotion des produits du tabac était plus élevé dans 
les points de vente situés à 1 000 pieds d’une école 
(300 mètres) et dans les quartiers à faibles revenus 
(Cohen et collab., 2008). D’après une étude 
canadienne menée dans cinq provinces dont le Québec 
et l’Ontario, les points de vente de tabac situés près 
d’écoles secondaires où la prévalence de l’usage du 
tabac était plus élevée affichaient davantage de 
promotions pour le tabac et offraient les cigarettes à 
des prix plus bas que les points de vente près d’écoles 
où la prévalence de l’usage du tabac était plus faible 
(Lovato et collab., 2007). D’autres études suggèrent 
que ce serait le nombre élevé de points de vente plutôt 
que la proximité qui serait associé à une prévalence 
élevée de tabagisme chez les étudiants (Henriksen et 

collab., 2008; McCarthy et collab., 2009). Le devis de 
ces études ne permet malheureusement pas de 
déterminer si la prévalence élevée de fumeurs dans une 
école incite les commerçants à promouvoir le tabac 
afin d’attirer cette clientèle fumeuse, ou plutôt si les 
étudiants qui fréquentent une école à proximité de 
points de vente de tabac ont plus de tentations 
d’essayer ce produit. Il est aussi possible que la 
prévalence de l’usage du tabac dans une école et la 
promotion pour le tabac dans les commerces 
avoisinants s’explique par d’autres variables, par 
exemple le fait que la prévalence d’usage de tabac soit 
plus élevée parmi les groupes défavorisés, ou le fait 
qu’on retrouve un nombre plus élevé de points de 
vente près des écoles dans les quartiers défavorisés. La 
densité de points de vente de tabac est souvent plus 
élevée dans les quartiers défavorisés (Henriksen et 
collab., 2008; Novak et collab., 2006; Ogneva-
Himmelberger et collab., 2010; Robitaille, 2011). 

Devant ces constats, plusieurs intervenants de santé 
publique proposent de réduire le nombre de points de 
vente (Cohen & Anglin, 2009). Au Québec, une telle 
mesure a été mise en place il y a cinq ans. En effet, la 
loi sur le tabac interdit, depuis le 31 mai 2006, la vente 
de tabac dans les machines distributrices, les écoles, les 
établissements de santé et de services sociaux, les 
endroits où se déroulent des activités sportives, 
culturelles, artistiques ou de loisirs, dans les bars, les 
restaurants, et les pharmacies, de même que dans des 
points de vente temporaires. Cette loi oblige les 
détaillants de produits du tabac à déclarer cette activité 
en s’inscrivant au Registraire des entreprises. Le 
nombre de points de vente de tabac serait passé de 
19 500 en 2003 à 7 500 en 2008, une baisse de 62 % 
(ministère de la Santé et des Services sociaux, 2010). 

Certaines limites de la présente étude doivent être 
considérées. Premièrement, la collecte de données a 
eu lieu au cours des quelques semaines précédant 
l’entrée en vigueur de l’interdiction de l’étalage et de 
la promotion des produits du tabac dans les points de 
vente québécois, une période au cours de laquelle les 
représentants de l’industrie du tabac et les 
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commerçants auraient pu soit retirer certains éléments 
de promotion en prévision des nouvelles mesures 
imminentes ou soit, au contraire, les amplifier. Par 
contre, les résultats obtenus en Ontario n’ont pas 
démontré d’augmentation de la promotion au cours 
des mois qui ont précédé l’implantation de 
l’interdiction de promotion et d’étalage (Planinac et 
collab., 2009). Ensuite, les régions où la prévalence du 
tabagisme est la plus élevée au Québec soit le Nord-
du-Québec, le Nunavik et les Terres-Cris-de-la-Baie-
James n’ont pas été incluses dans cette étude. Il est 
donc impossible de statuer sur l’ampleur de la 
promotion des produits du tabac dans ces régions. 
Finalement, les résultats présentés ici ne peuvent être 
projetés ou inférés à l’ensemble du Québec car ils 
n’ont pas pu faire l’objet d’une pondération 
permettant d’être représentatifs de l’ensemble des 
points de vente de tabac au Québec.  

CONCLUSION 

Cette étude ayant documenté la promotion des 
produits du tabac dans plus de 300 points de vente au 
Québec laisse entrevoir à quel point la promotion des 
produits du tabac pouvait être répandue au 
printemps 2008. Au cours des mois suivant l’entrée en 
vigueur de l’interdiction de promotion et d’étalage du 
tabac le 31 mai 2008, le MSSS a inspecté plus de 
6 000 commerces, dont la grande majorité respectait la 
loi. Les infractions relevées étaient mineures. De plus, 
en juillet 2008, le gouvernement adoptait un 
règlement limitant la publicité au point de vente à une 
seule affiche d’une dimension maximale de 3 600 cm2 
(ministère de la Santé et des Services sociaux, 2010). 

Des études réalisées au Royaume-Uni, aux États-Unis 
et en Australie démontrent que la promotion des 
produits du tabac dans les points de vente est 
fortement influencée par l’industrie du tabac (Carter, 
2003; Feighery et collab., 2001; Rooke et collab., 
2010). Compte tenu de l’importance des budgets 
accordés à la promotion des produits du tabac par 
l’industrie et des effets démontrés sur l’usage du tabac, 
on ne peut que s’interroger sur les activités que 
l’industrie mettra en place au cours des prochaines 
années pour promouvoir ses produits auprès de ses 
clients maintenant que la promotion aux points de 
vente n’est plus permise (Czaplewski & Olson, 2003).  
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